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----------

ARTICLE 25

Après le mot :

« rechercher », 

rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 5 :

« et à analyser les caractéristiques génétiques dont le caractère hérité ou transmissible est en 
première intention inconnu ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser et affiner la définition de la génétique somatique, dans la continuité 
des précisions adoptées en première lecture par les deux chambres.


